
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE

LA QUESTION SCOLAIRE DU KEEWATIN

Dans une deuxiWrne Adit ion de soie importOnýit ouvratge:r L'Eoî,r-

RE ET L,'EDUCATION, M,(/? L.-A. PJ>4quet réôunme ain~si la question
scolaire du Keewatin:

Dans la première édition de ce volume, nous exprimions l'espoir

que quand s'accomplirait au Manitoba, l'annexion projetée du Xe@-

jWatin, territoire régi, en principe du moins, ]par une législation sco-

laire équitable, les autorités fédérales et provinciales ste tOnnlTftiet.t

la main pour réparer le passé et pour assurer aux générat ions cal ho-

lique4 de cette partie. du Pays la pleine jouissance de leurs dîoits

scolaires.
1Il s'en faut bien, certes, que ces espérances se soient rùtlisécs;

et il s'est joué, autour de cette nouvelle question, une C( m(die du

plus authentique machiavélisme,, et qui forme l'une (les tristes pHges
de l'istoire de nos luttes politico-religieuses.

Le Keewatin jouissait, de par la loi, d'un système d'écoles sé-

parées et confessionnelles. Nous ne parlons pas de la loi naturelle

"tIr laquelle repose tout droit légal véritable, et que le grand nombre

des Politiciens, en cette occasion, comme en plusieurs autres, ignorè-

rent totalement. Nous parlons du droit garanti aux minorités dans

les territoires dtu Nord-Ouest par la loi fédérale de l8'l, loi votée

dans des vues larges et en prévision de l'avenir par des hommes po-

litiques des deux partis. et.doriton a voulu, mais en vain, nier ou

a1ffaiblir la portée. I)e ce qu'une loi n'a pas encore été appliquée par

le fonctionnement d'un organisme particulier, on ne saurait logique-

raont conclure que cette loi est sans valeur. Et si l'inexécution de la

Olest imputable au gouvernement, celui-ci,. quelles que soient ses

ctouleurs, ne saurait sans crime et sans honte se prévaloir de sa pro-

pre8 Conduite contre ceux qui invoquent le régime établi. ( 1 )

LAor e la question se présents d'abord Frous V'administraticn
libéale,%Lsdémarches fermes et actives furent faites, lesquelles,
to' nembarassanit peut-être le gouvernemnt, devaient servir les

'eItéte de la minorité. Mais lorsque plus tard la mêmîe question, non

enCOre réglée, se présenta de nouveau sous l'administration conserva-

tce, Certains promoteurs de ces démarches faites en faveur dle l'è-
Col Catholique, furent les preiniers Ai pratiquer le lachage. D)es apô-

t's de librasise e transigèrent avec leurs principes. D)es sa-

breured litraisece firent libéraux eni action, et pousFèrent le
zèle dl 'Parti jusqu'A aller vanter dans dles journaux d'Europe la

() Ne pouvant ici discuter al, long ce côté légal de la quiestionI. nous ren-

voyu" lecteur au discours très nourri et très logique prononcé suir et sujet par

lieunr' Bn.... (" Pour la justice- ipup. du l, )evoir ", 1912). .- Voir cv outre,
nXCCllil art-lea dlu -I)e,-oir,, et f11551 (le l' -Ation Sociale


